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Procès-verbal 
 

Rencontre présentielle du 18 octobre 2023 à 19h 
 

Étaient présents : mesdames Lise Beauchemin, Eléna Cocco, Lucie Sauvé Madame Renel Paquin (via 
Teams), ainsi que messieurs Marc Bouisset, Maurice Rolland et Ghislain Henri. 

Étaient absents : Monsieur Alain Lavallée, maire. 

Partie 1 - Formalités 

1. Vérification du quorum 

Le quorum est vérifié. 

2. Adoption de l’ordre du jour 

Il est proposé et unanimement résolu que l'ordre du jour soit adopté tel que proposé. 

3. Adoption du procès-verbal de la dernière réunion 

Il est proposé et unanimement résolu que le procès-verbal soit adopté tel que proposé. 

4. Nomination d’un (e) secrétaire en l’absence de l’assistant municipal 

Il est proposé et accepté par Eléna Cocco de faire la prise de notes pour cette rencontre. 
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Partie 2 – Informations 

5. Suivi du projet du legs Desjardins 

Lise nous fait un résumé de sa rencontre du 14 octobre avec Yvon Tardy. Elle a demandé cette 
rencontre pour faire le point sur ce qui avait été fait pendant la période estivale. Des arbres 
ont été plantés dans la cour d’école mais ne concernent pas le projet du Legs. Yvon pensait 
que le projet était sur la glace. À la suite de cette rencontre, il a été convenu qu'une première 
phase du projet serait réalisée sans délai cet automne à savoir la plantation de 7 arbres aux 
emplacements déterminés au printemps 2023.  

Renel mentionne également que le projet ne peut pas avancer pour des raisons de mandat 
du CCE qui ne peut interagir avec les autres instances de la Municipalité. Elle cite l’exemple 
du concours pour lequel nous aurions besoin de l’aide de Patricia pour en établir le règlement. 

À la suite du résumé fait par Lise et Renel, il semblerait y avoir un problème de coordination 
dans le projet. 

Marc suggère que Ghislain et Maurice rencontrent Yvon avec Lise et Renel. Maurice est 
d’accord et demande d’avoir un portrait de la situation (étapes, échéancier, etc.). Lise va 
préparer un document en ce sens. Ghislain propose de faire un échéancier pour rencontrer 
Yvon et faire avancer le projet. 

Prochaines étapes : 

1. Aller rencontrer Yvon et mettre en place les étapes à prioriser : 

 Automne : Plantation des 7 arbres d’ici le 15 novembre 
 Automne : Publication. Renel nous rappelle l’urgence de médiatiser le projet car le 

délai est dépassé (mars 2023). Eléna propose de faire un projet d’article : annonce du 
projet, financement Desjardins en quoi ça consiste. 

 Printemps : concours 
 Entretien réalisé par la Municipalité 

2. Concours et volet communautaire et éducatif à préparer. 

Renel rappelle que le projet proposait la plantation d’arbres à la garderie du CPE Le Hibou et 
qu’un montant d’argent avait été alloué. Entre temps, le CPE a acheté et planté des arbres. 
Renel demande si on peut rembourser une partie de la facture selon le montant qui avait été 
alloué. Ghislain va s’informer concernant la procédure municipale. 

6. Suivi sur la version finale de la Politique environnementale 

Suite de la rencontre avec le conseil, nous avons travaillé à nouveau l’édition de la Politique 
afin d’en faciliter la communication. Le projet a été soumis à tous les membres du CCE avant 
la remise au Conseil Municipal. Tous les membres présents ont accepté de soumettre cette 
nouvelle édition de la politique au prochain Conseil. 
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Partie 3 – Dossiers à traiter 

7. Rôle et mandat du CCE (tour de table) 

Nous proposons à Ghislain de faire la lecture des 2 règlements afin de comprendre les enjeux. 

Ghislain demande de faire un tour de table pour que chacun donne son opinion sur sa vision du 
Comité. 

À remettre également à l’ordre du jour de la prochaine rencontre. 

8. Discussion et élaboration du plan de travail du CCE pour l’année à venir 

Il est primordial que la politique soit adoptée pour mettre de l’avant différents projets qui sont déjà 
prêts à démarrer.  

9. Publications dans le Saint-Marc…Quoi? 

Publiciser le Legs Desjardins. 

Partie 4 – Varia et conclusion 

10. Varia 

Annonce d’un webinaire organisé par la Coalition « Sortons le gaz » et publicisé par la Fondation 
Suzuki : « Sortons le gaz de notre municipalité », 24 octobre, 19h.  

Eléna partage un courriel concernant un programme de subvention pour la plantation d’arbres dans 
la municipalité.   

11. Date et heure de la prochaine réunion 

➔ Le 15 novembre 2023, à 19 h  
 

12. Clôture de la rencontre 

La rencontre se termine à 21 h 10. 

 

Eléna Cocco 
Secrétaire intérimaire 


